
Conseil communautaire du 10 Septembre 2009  

 
L’an deux mil neuf, le dix septembre, le Conseil communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
REGION SAINT-JEANNAISE, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel des séances, sous la présidence de Monsieur CAILLET Pierre. 
 
Date de la convocation : 4 septembre 2009  
 
Présents : BARALE Maurice, SIMONDANT Martial, LAMOURY Michelle, REYNAUD Thierry, PICHAT Alain, 
MANDRAND Robert, LEVIGNE Michel, SERVET Guy, HENRY Daniel, GENIN Raymond, CHAPOT Fabienne, 
MARTIN Guy, DEBRAND Maurice, RIMAUD Philippe, GELIN Maurice, SAUNIER avec pouvoir de Mme BELFILS 
Mireille, CAILLET Pierre, DEXPERT Jean-Paul, GELIN Bruno, ROLLAND Thierry, PIOLAT Jean-Christian, 
SAUTARD-BADIN Hervé, CICERON Robert, ROY Louis, VIVIAN Jean-Pascal, POURRAT Franck, MOINE 
Armand, BAUDOUIN Jocelyne, GERBOULET Jacqueline, BESTIEU Patrice, ROBERT Christiane, PELLERIN 
Anne-Marie, BARRUEL Jean-Louis, GENIN Jean-Paul, DREVET Jean-Michel, PERRET Michel, GARGAUD Jean-
Paul, POIZAT Philippe, BRUT Michel. 
 
Absents excusés : FILLON Jean-Michel 
Absents suppléés : GERIN Guy, RABILLOUD Andrée, GERIN Philippe. 
Absents excusés ayant donné pouvoir : BELFILS Mireille avec pouvoir à SAUNIER Georges. 

INTERVENTION LIMINAIRE 

EXPOSE/RAPPORT D’ACTIVITE DE LA MIJIR  
Cette association d’aide à l’insertion des jeunes de 16 à 26 ans est représentée par son président 
Gérard LERICK, Mme CHARLEUX, Directrice et M.BLANC qui est l’un des intervenants sur le 
territoire communautaire. L’exposé est reproduit en fin du présent compte rendu. 
La question du transport pour les jeunes sans permis est évoquée. Il est demandé de relancer le 
Conseil général (territoire Porte des Alpes) sur le projet de transport à la demande. 

FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 
Maurice DEBRAND est désigné comme secrétaire de séance. 

 
Compte rendu de la séance précédente  : est à rectifier : Monsieur BRUT Michel, délégué de 
Villeneuve de Marc, a par erreur été inscrit présent à la place de Monsieur POIZAT Philippe, également 
délégué de Villeneuve de Marc, qui lui a assisté à la séance. 
 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
Rapport sur l’exercice de ses délégations par le pr ésident  

Le marché passé en groupement d’achat avec la Communauté de communes de Bièvre-Liers a été 
fructueux. En vertu de la délégation donné par le Conseil communautaire, la commande des bennes à 
ordures ménagères a été passée pour un châssis RENAULT TRUCKS à 84.300€ HT hors éventuelles 
options (pour info SCANIA 111.000€ HT) et une benne SEMAT à 51.300 HT hors éventuelles options 
(pour info EUROVOIRIE 54.500€ HT FAUN 55.500€ HT) Compter huit à douze mois de délais avant 
la livraison. 
 
Le 7 juillet 2009  : signature du marché à procédure adaptée pour la déclaration de lois sur l’eau pour 
la construction de la gendarmerie, attribué à SILENE pour un montant de 3 810.00 € H.T.  
 
Le 7 septembre 2009 :  signature d’une convention avec le Conseil général pour l’aménagement de 
l’entrée nord à Villeneuve de Marc 

GENDARMERIE 

POINT N° 1 : AUTORISATION AU  PRESIDENT POUR LA SIG NATURE DES MARCHES DE LA 
GENDARMERIE 
L’ouverture des plis concernant les deux marchés de la gendarmerie a eu lieu ce jour 10 septembre. 
70 dossiers ont été soumis à la commission d’appel d’offre. L’analyse n’est évidemment pas réalisée, 
mais les prix sont nettement inférieurs à l’évaluation de 2 630 000 € HT pour la construction et 
100 000 € pour la première tranche VRD des abords. 



Pour ne pas retarder l’engagement des travaux, il est demandé au conseil communautaire de donner 
délégation au président pour signer les marchés ci-dessus désignés, dès le choix définitif acté après 
analyse complète des offres réalisée. 
 
M.VIVIAN s’interroge sur la légalité d’une telle délégation avant l’analyse des offres. 
 

Cette restriction n’est pas connue des services. Rien n’interdit de cadrer la délégation 
donnée au Président sur une base estimative. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 39 voix pour et une abstention : 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer les marchés cités ci-dessus dans la limite des 
enveloppes financières prévisionnelles de 2 400 000 € HT pour la construction de la gendarmerie et 
de 72 000 € HT pour l’aménagement des abords. 
 

POINT N° 2 : DEMANDE DE SUBVENTION ETAT POUR LA GEN DARMERIE AU TITRE DE 
L’ACCESSIBILITE HANDICAPES DES LOGEMENTS  
Dans le cadre de la construction de la gendarmerie et des 12 logements, le coût des travaux liés à 
l’accessibilité handicapés est évalué à 177 610.62 € hors taxes.  
Il est demandé au Conseil communautaire de solliciter une aide exceptionnelle de l’Etat au titre des 
concours spécifiques et administration d’un montant de 80 000 €. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
S’ENGAGE à réaliser les travaux liés à l’accessibilité handicapés dans le cadre des travaux de 
construction de la gendarmerie estimés à 177 610.62 € hors taxes.  
SOLLICITE une subvention exceptionnelle au titre des concours spécifiques de l’Etat à hauteur de 
80 000 €. 
 

POINT N° 3 : DEMANDE DE SUBVENTION ETAT POUR LA GEN DARMERIE AU TITRE DE LA 
MISE AUX NORMES ENERGIES DURABLES  
Dans le cadre de la construction de la gendarmerie et des 12 logements, le coût des travaux liés à la 
mise en œuvre des énergies durables est évalué à 100 881 € hors taxes.  
Il est demandé au Conseil communautaire de solliciter une aide exceptionnelle de l’Etat au titre des 
concours spécifiques et administration d’un montant de 30 000 €. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
S’ENGAGE à réaliser les travaux liés à la mise aux normes énergies durables dans le cadre des 
travaux de construction de la gendarmerie estimés à 100 881 € hors taxes. 
SOLLICITE une subvention exceptionnelle au titre des concours spécifiques de l’Etat à hauteur de 
30 000 €. 
 

DEVELOPPEMENT LOCAL  

 

POINT N° 4 : ADHESION AU GROUPEMENT D’INTERET PUBLI C ISERE PORTE DES ALPES 
Le Contrat de Développement Durable de la Région Rhône-Alpes est en passe d’être validé par le 
Conseil régional pour entrer en application à partir de 2010. Le Conseil régional a posé en préalable 
l’obligation de constituer une structure de statut public pour administrer le contrat. Ce CDDRA rend le 
territoire de la région St Jeannaise éligible aux subventions du Conseil régional dans la limite des 
projets qu’il pourra présenter. 
 
M.DEBRAND s’interroge sur le montant de la cotisation à verser au syndicat au regard des 
subventions espérées. 
 

Le montant des subventions est très significativement supérieur à celui de la cotisation à 
l’organisme de regroupement. 
 

La structure de Groupement d’Intérêt Public a été retenue. Il est proposé au conseil communautaire 
de délibérer de la façon suivante : 



 
 
 
 

 
Le Président porte à la connaissance des membres de l’assemblée que le Conseil Régional Rhône-Alpes a adopté par 
délibération des 16 et 17 décembre 2004 et du 10 Juillet 2008 un dispositif modernisé de ses contrats de développements 
permettant aux territoires identifiés et localement engagés dans une démarche constructive, d’établir un partenariat 
cohérent et durable avec la Région, en partageant les préoccupations de développement. 
La Région Rhône-Alpes a ainsi décidé de favoriser, par une politique contractuelle, les stratégies territoriales 
d’aménagement et de développement durables permettant d’associer l’ensemble des acteurs locaux, dans une logique de 
projet partagé et de structuration intercommunale. 
La Région a ainsi conçu le dispositif des CDDRA dont l’objet est de favoriser la mise en œuvre de véritables projets 
territoriaux structurants, de concert avec les partenaires civils, et demandant la création des Conseils Locaux de 
Développement et le partenariat avec les diverses instances issues de la Région. 
Le dispositif prévoit ainsi que le portage des CDDRA entre la Région et le territoire peut être assuré soit par un 
Groupement d’Intérêt Public Aménagement du Territoire (GIP AT), soit par un Syndicat Mixte, soit par l’effet d’une 
convention formalisée entre les différentes structures intercommunales et/ou communes non incluses, et fournissant toutes 
les garanties de gestion « publique » des fonds régionaux alloués dans le cadre du CDDRA, et de pérennité des choix 
« politiques » arrêtés dans la stratégie de développement territorial. 
Les différents organismes du territoire d’Isère, Porte des Alpes ont souhaité poursuivre leur action dans le cadre de la mise 
en place d’un GIP AT, structure régie et mise en place par l’article 236 de la loi n° 2005-157 du 23 f évrier 2005. 
Objet du GIP :  
Le GIP IPA est un GIP composé d’EPCI, de Communes, de Chambres Consulaires, de personnes morales de Droit Public 
et de Droit Privé. 
Le GIP est compétent en matière de portage et d’animation des politiques territoriales de la Région Rhône-Alpes et du 
Conseil Général de l’Isère (CDDRA, PSADER, Dispositif terre à clics, etc…) sur le territoire qui le concerne. 
 
Composition :  
En application de l’article 236 de la loi n° 2005-1 57 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, il 
est formé entre les organismes ci-après désignés, un GIP AT qui prend le nom de GIP Isère, Porte des Alpes (GIP IPA). 
Ce GIP regroupe les organismes suivants : 

La Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère 
La Communauté de Communes du Pays Saint-Jeannais 
La Communauté de Communes des Balmes Dauphinoises 
La Commune de DIEMOZ 
Les Chambres consulaires du département de l’Isère 
L’association Isère Porte des Alpes régie par la Loi du 1er juillet 1901 et dont le siège est fixé Route de Saint Jean de 

Bournay 38300 BOURGOIN JALLIEU. 
Dans le cadre de la liberté conférée au groupement pour structurer son organisation interne, le GIP IPA décide de se doter 
des organes suivants : 

Une Assemblée du GIP IPA, 
Un Conseil d’Administration, qui désigne un Président et un vice-président 
Un Président, 
Un Vice-président. 

L’Assemblée du Groupement :  
Le GIP comprend une assemblée du groupement composée de délégués désignés par les organismes membres. 
Les délégués des EPCI et des communes sont désignés en leur sein par leurs organes délibérants. 
Les autres membres procèdent à la désignation de leur délégué dans le respect de leurs règles d’organisation propres. 
Les délégués sont répartis entre 3 collèges distincts :  

le collège des Collectivités territoriales qui paient une cotisation annuelle et qui regroupe les structures 
intercommunales et les Communes 

le collège des Chambres Consulaires et des autres personnes morales de Droit Public (non cotisantes) 
le collège des personnes morales de Droit privé (non cotisantes), 

Seul le collège des Collectivités territoriales qui paient une cotisation annuelle a un pouvoir délibératif, les 2 autres collèges 
ayant seulement un pouvoir consultatif.  
 
Le Conseil d’Administration :  
Le Conseil d’administration est composé de 20 membres : 
6 membres choisis parmi les délégués de la CAPI à l’assemblée du GIP 
3 membres choisis parmi les délégués de la Communauté de Communes du Pays Saint Jeannais 
2 membres choisis parmi les délégués de la Communauté de Communes des Balmes Dauphinoises 
1 membre choisi parmi les délégués du collège des chambres consulaires et autres personnes morales de droit public 
2 membres choisis parmi les délégués du Collège des personnes morales de Droit Privé  
Les 6 Présidents des commissions. 
Seront invités sans voix délibérative aux réunions du Conseil d’Administration : les 2 Sous-Préfets des arrondissements de 
Vienne et de la Tour du Pin ainsi que le Président du Conseil Local de Développement d’Isère, Porte des Alpes, les 
Députés des deux circonscriptions concernées et les Conseilleurs Régionaux concernés désignés pour le comité de 
pilotage du CDRA. 
Le Conseil d’administration élit en son sein un Président et un Vice-Président, qui ont aussi le titre et la qualité de 
Président et de Vice-Président du GIP-AT. 
 
Le Président du GIP  
Le Président est l’organe exécutif du GIP. 



Il prépare et exécute les délibérations de chaque collège de l’Assemblée du GIP. 
Le Président est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’éxécution des recettes du GIP. 
Le Président est également le chef des services du GIP. 
 
Les contributions des membres :  
Seules les membres du collège des collectivités territoriales susdésignés verseront leur contribution au fonctionnement du 
GIP, cette participation étant le corollaire de leur pouvoir décisionnel dans le cadre du collège des collectivités territoriales 
composant l’Assemblée du GIP. 
La contribution des différentes collectivités territoriales cotisantes aux charges du GIP pour l’année N sera calculée à 
hauteur d’une contribution par habitant sur la base de leur population DGF de l’année N-1. 
Le montant de cette contribution sera fixé chaque année par délibération de l’Assemblée du GIP. Au titre de la première 
année de fonctionnement, cette contribution est fixée à hauteur de 3,50 € par habitant relevant du territoire de la 
collectivité ou de l’EPCI contributeur. 
 
Règles de comptabilité :  
Conformément à l’article 236 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, les 
fonctions de Receveur du GIP sont exercées par Mr le Trésorier-Payeur Général du département du siège social du GIP 
ou un agent comptable désigné par lui. 
 
Conditions de retrait :  
Le retrait du GIP-AT est possible si au moins deux tiers des membres du collège y est favorable. 
 
Statut du personnel :  

Le GIP, personne morale de droit public, a vocation à gérer un service public administratif. Le personnel qu’il 
emploie par contrat est ainsi placé dans une situation d’agent contractuel de droit public. 

Si le GIP doit reprendre du personnel auparavant employé par un contrat de travail de droit  privé dans le cadre 
d’un transfert, ce personnel se voit proposer un contrat de recrutement de droit public dans les conditions fixées par 
l’article 20 de la loi n° 2005-843 du 26 juillet 20 05, codifié au code du travail. 

Toutefois, ce personnel ne relève ni de la loi N°83 -634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligation des 
fonctionnaires, ni de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires à la Fonction Publique Territoriale, ni 
du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux a gents non titulaires de la FPT. 

 
En conclusion, il est donc demandé à l’assemblée de décider d’adhérer au GIP-AT d’Isère-Porte des Alpes, 

structure d’animation et de portage du CDDRA du même nom. 
 
 

 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et statué à 38 voix pour et 2 voix contre,  
DECIDE : 

 
- d’approuver sans réserve l’exposé du Président, 
- d’adhérer au futur Groupement d’Intérêt Public – Aménagement du Territoire d’Isère, 

Porte des Alpes, 
- de mandater le Président à l’effet d’effectuer toutes démarches et d’adopter toutes 

mesures de façon générale, de nature à exécuter la présente délibération. 
 
 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES 

POINT N° 5 : RAPPORT PREALABLE EN VUE DE LA MISE EN  DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC DU RESTAURANT DE LA BASE DE LOISIRS  
Les premières conclusions de l’étude 2009 sur la base de loisirs ainsi que les estimations des 
résultats 2009 permettent de dégager certaines orientations. La météo de cet été et le contexte 
économique ont été bénéfiques à la fréquentation de la base et du camping. Les indicateurs de la 
performance économique sont tous orientés à la hausse démontrant l’attractivité de l’offre. Les 
objectifs de retour sur investissements pour l’hébergement en dur au camping sont pour la première 
fois atteints, et très largement (sauf pour les mobil homes, en raison d‘une durée d’amortissement très 
courte). 
Parmi les hypothèses d’évolution de la base de loisirs, il apparaît qu’on ne peut pas espérer un loyer 
couvrant les amortissements en cas de délégation de la base dans sa globalité. La délégation 
conjointe du camping et du restaurant n’apporte pas de bénéfice. 
 
En conséquence, il est proposé de lancer le plus vite possible un appel à candidature pour le seul 
restaurant (contrat arrivant à échéance fin décembre 2009), le conseil communautaire gardant toute 
latitude quant à la gestion du camping. Il est proposé au Conseil communautaire d’engager la 
délégation du restaurant sur une durée beaucoup plus longue justifiant une implication forte du 



preneur. Les moyens de contrôle doivent de ce fait être renforcés. Pour ces raisons, il est proposé 
d’engager une démarche de délégation de service public et de mettre en place une convention 
d’affermage. 
 
 
 
 
 
 

Rapport préalable à la mise en place d’une délégati on de service public en la forme d’un 
affermage pour une durée de 10 ans 

 
Contexte de l’équipement 
La base de loisirs du Moulin se développe sur une superficie d'une vingtaine d'hectares et est 
composée de 3 éléments principaux : 

- un plan d'eau avec une surface de baignade, comprenant des aménagements et services de 
loisirs, 

- un bar snack, 
- un camping disposant d'une offre d'hébergements locatifs, auxquels s'ajoute un espace 

enclos pour les groupes, "Le Ramiol". 
 

Elle est gérée en régie, à l'exception du bar snack qui est confié à un exploitant privé dans le cadre 
d'une autorisation d'occupation temporaire arrivant à échéance au 31 décembre 2009. 
  
a - Description du restaurant  
Il est implanté dans un bâtiment traditionnel bénéficiant d'un certain cachet. Il offre une salle d'environ 
70 couverts et une terrasse. Bien situé, légèrement au dessus du plan d'eau, les clients disposent 
d'une vue panoramique sur le site. 
L'accès principal se fait par le parking de la base. En période d’ouverture payante de la base de loisirs 
(juillet-août et quelques week-ends en avant et après saison, les clients sont obligés de payer leur 
entrée sur le site. Elle leur est remboursée à leur sortie s’ils n’ont fait qu’aller au restaurant. 
Outre le service à table, il est proposé une vente à emporter. Un kiosque situé à proximité de la plage 
est aménagé pour la vente à emporter, mais il n’est pas utilisé. 
Le service est ouvert tous les jours de mai à septembre et tous les week-ends de l'année, soit environ 
210 jours par an. La période de fonctionnement est donc beaucoup plus large que la période 
d'ouverture de la base (87 jours théorique). Sa vocation est d’être ouvert au-moins 11 mois sur 12. La 
présence du camping de l’autre côté du plan d’eau oblige le restaurant à fermer ses portes à une 
heure compatible avec le besoin de tranquillité des clients du camping. 
 
b - La gestion actuelle  
Le restaurant est géré par un opérateur privé dans le cadre d'une convention de mise à disposition de 
locaux commerciaux s'achevant au 31 décembre 2009. 
 
c – La mise en délégation du service restauration 
L’ activité du restaurant est de trois ordres : 

- L’activité principale est liée à la fréquentation de la base en période estivale. Cette 
fréquentation reste très liée à la météorologie et peut varier de 30 à 60 000 entrées annuelles. La 
base étant entièrement close, sa clientèle est quasiment captive pour la consommation de repas 
préparés. 

- Les prestations en faveur de la clientèle du camping constitue un aspect particulier : l’offre 
de services de restauration doit pouvoir être complémentaire de l’hébergement et contribue à la bonne 
image du pôle camping. La bonne articulation des pôles camping et restaurant constitue un enjeu de 
développement. 

- Enfin, en-dehors de la période estivale, une clientèle beaucoup plus restreint motivée par la 
qualité de la prestation de restauration offerte reste à développer. 

 
Les bâtiments étant existants, la majeure partie de l’investissement est réalisée. En revanche une 
bonne partie du matériel est en fin de vie et nécessite un renouvellement. La nature très commerciale 
de l’activité, le dynamisme et l’initiative qu’elle requiert conduise à conférer un grande autonomie de 
gestion avec pour corollaire la prise en compte par le gestionnaire de la totalité des profits et pertes. 



 
Pour toutes ces raisons, la forme de délégation retenue est celle de l’affermage . 
 
d – Nature des prescriptions liés au service public  

- La seule activité autorisée dans les lieux mis à disposition est une activité de débit de boissons 
(avec licence IV), de vente d'aliments à consommer sur place ou à emporter et de prestations de 
restauration, y compris les animations afférentes. La vente d'un quotidien local est également 
autorisée. Cette activité sera pratiquée uniquement dans le périmètre des locaux mis à disposition  et 
dans le point de vente de plage. Le kiosque est destiné à la vente de glaces, boissons fraîches et 
sandwiches. 

- Le preneur sera libre de mettre en place tout type de prestation de restauration susceptible de 
satisfaire la clientèle et donc d'améliorer le chiffre d'affaire. Afin de satisfaire la clientèle de la base, le 
preneur sera tenu d'assurer les prestations suivantes, les jours et heures de baignade, à toute heure : 

 ·  vente de boissons fraîches et chaudes, de sandwiches et de glaces à consommer sur place 
ou à emporter 

 ·  vente de plats chauds à consommer sur place ou à emporter de type restauration rapide, par 
exemple croque monsieur, hot-dog, hamburgers, frites 

 ·  aux heures normales des repas, au minimum le soir à partir de 19 h, en prestation à 
consommer sur place, dans le cadre d'une restauration avec service à la place : 

   �  Un choix d'au minimum trois entrées, trois plats cuisinés, et trois desserts. 
   �  Offrir au moins un menu inférieur à 15€ (valeur 2009). 
   �   Offrir en dehors de la période d’ouverture de la baignade, au moins un 

menu élaboré dans la gamme de prix de 20 à 25 € (valeur 2009) 
- La complémentarité avec le pôle camping sera nécessaire avec la mise en place des services 

associés : restauration de groupes, petits déjeuners, etc. 
-  Pendant les heures et périodes d'ouverture une prestation de boisson et possibilité de 

restauration devra être assurée sans interruption, avec présence effective des preneurs ou de son 
personnel. L’horaire de fermeture du soir sera imposé.  

- En période d’ouverture de la base, les clients du restaurant devront acquitter le droit d’entrée. Un 
remboursement sera possible sur présentation d’un justificatif de consommation au restaurant. 

- Les heures et périodes d’ouvertures minimum seront fixées par le délégant. 
- Le délégataire aura la liberté de mettre en place au sein de l'établissement tous types 

d'animation, en saison et hors saison, après-midi dansants, petits spectacles, soirées à thème, etc. Il 
devra respecter la réglementation en vigueur et les activités créées ne doivent pas être sources de 
nuisance, en particulier pour les campeurs présents sur la base. le délégant aura un droit de regard, 
en particulier pour tout ce qui pourrait reposer sur une image valorisante de l’alcool. 

- Le délégataire aura à garantir la bonne insertion du restaurant en prenant en charge un certain 
nombre de tâches telles que l’entretien, le maintien de la propreté, la gestion des déchets et la mise 
en valeur des abords du restaurant et ses abords, la gestion du portail, l’information du public, le 
déclanchement de l’alerte en cas de besoin etc. 

 
e – Durée 
Au regard des contraintes imposées et des investissements en matériels nécessaires au 
développement de l’activité, il est nécessaire de proposer une durée permettant à l’exploitant d’amortir 
son projet. Une durée de 10 ans est proposée. 
 
f – calendrier de mise en œuvre 
La procédure de mise en concurrence et de choix du délégataire est mise en œuvre dans le but d’une 
entrée dans les lieux du délégataire à partir de la fin mars 2010.�
 
 
M.BESTIEU souhaite connaître la part de la fréquentation de la base de loisirs par des habitants de la 
Communauté de communes. 
 

Une approche réalisée par sondage en 2004 par le bureau d’étude MLV situait à 80% la 
part de clientèle résident dans un rayon de 20 km. Ce rayon comprend St Jean mais aussi 
Bourgoin. Il est rappelé que la part d’autofinancement consacré à la piscine et à la natation 
scolaire est supérieure à celle consacrée à la base de loisirs. Le coût relativement élevé 
payé par les clients de la base de loisirs améliore très sensiblement les recettes et permet 
de capter une ressource financière extérieure au territoire. La fréquentation de la base par 



des clients extérieurs au territoire est donc bénéfique et vient réduire le coût restant à la 
charge de la communauté. 
 

M.MANDRAND souligne ce paradoxe et explique qu’il ne faut pas renoncer à cette clientèle extérieure 
mais imaginer plutôt une tarification plus favorable pour les habitants du territoire. 
 

Le principe constitutionnel d’égalité encadre fortement la mise en place de tarifs 
différenciés mais des modulations sont possibles sous conditions. Des cartes sont 
proposées à la vente : elles sont ainsi conçues qu’elles peuvent être plus facilement 
utilisées par la population locale1. Il sera proposé à la commission base de loisirs 
d’approfondir cette question et de faire des propositions argumentées. 

 
Mme PELLERIN estime que l’effort fait pour la base de loisirs est beaucoup plus fort que celui 
accompli pour la piscine et souligne l’insuffisance d’entretien, à ces yeux, de cet équipement. 
M.BESTIEU rappelle l’article de Gilbert CECILLON annonçant la construction d’une nouvelle piscine. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
AUTORISE le Président ou son délégataire à engager une procédure de délégation de service public 
par affermage sur une durée de 10 ans pour la gestion du restaurant de la base de loisirs. 

POINT N° 6 : CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DES LIEUX D’ACCUEIL DES ENFANTS  
De nombreuses actions réalisées dans le cadre de la compétence « Enfance et Jeunesse » s’exercent 
dans des locaux municipaux mis à disposition gratuitement de manière temporaire. Ces conditions 
d’occupation étant de courte durée et dans des locaux partagés, il est extrêmement difficile de calculer 
un montant de participation. A la différence des médiathèques, il est proposé de mettre en place une 
indemnisation forfaitaire. Il est proposé au conseil communautaire d’autoriser le président à signer 
avec les communes concernées des conventions de mise à disposition des locaux qui précisent 
l’étendue de ces mises à disposition, les participations forfaitaires aux frais de fonctionnement, les 
responsabilités et obligations d’assurance. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer les conventions d’occupation temporaire de salles 
communales avec les communes concernées. 
 

POINT N° 7 : RECOUVREMENT DES PRODUITS LOCAUX :  
Les procédures de recouvrement des produits locaux ont été automatisées dans l'application HELIOS. 
Ce nouveau dispositif des poursuites permettra un suivi plus rapide et une accélération du 
recouvrement des titres de recettes. 
Pour tirer tous les avantages de cette automatisation et optimiser la rapidité des procédures de 
recouvrement, la réglementation a généralisé la dispense de visa antérieurement limitée au 
commandement de payer, à tous les actes de procédures de recouvrement (commandement de 
payer, lettres comminatoires, OTD2, saisies etc…). 
Aussi, il est proposé au conseil communautaire de prendre une délibération de dispense de portée 
générale pour tous les actes de poursuites. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
AUTORISE le Trésorier à émettre tous les actes procédures de recouvrement sans les soumettre au 
visa du Président de la Communauté de communes 
 

POINT N° 8 : ECHANGE DE TERRAIN AVEC L’ENTREPRISE O TOR-DAUPHINE 
Par délibération du 11 septembre 2008 n°08-09-N 6 r elative à un échange de parcelles avec OTOR, 
et après avoir été informé de l’évaluation de France Domaine, le Conseil communautaire a décidé 
d’un échange de terrains avec la société OTOR. Cet échange, favorable à l’EPCI, était une disposition 
négociée dans le cadre de la réalisation de l’atelier relais. Pour réaliser l’échange, le notaire exige que 
la délibération mentionne explicitement que l’opération s’effectue « sans soulte », bien que cela fût 
mentionné dans le rapport de France Domaine. 

                                                      
1 L’accès gratuit de la baignade surveillée en soirée est un autre avantage qui bénéficie 
essentiellement à la clientèle de proximité 
2 OTD : opposition à tiers détenteur 



Pour la bonne forme il est demandé au Conseil communautaire de modifier ainsi la délibération n°08-
09-n°6 : 
« il est inséré à la fin de la délibération la phrase suivante : « l’échange s’effectue sans soulte ». 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
MODIFIE la délibération n°08-09-N6 en précisant que  l’échange de terrain s’effectue sans soulte. 

 

PERSONNEL 

POINT N° 9 : CREATION DES POSTES DANS LE CADRE D’AV ANCEMENT DE GRADE 
Trois postes de titulaires peuvent subir une requalification de grade compatible avec les exigences 
des services. Ces modifications permettraient aux agents titulaires des postes de bénéficier d’un 
avancement de grade. Il est proposé au Conseil communautaire de délibérer sur la qualification des 
postes correspondants à ces nouveaux grades. 
Les postes sont les suivants :  

- un adjoint administratif 1ère classe devient adjoint administratif Principal 2ème classe 
- un adjoint d’animation 2ème classe devient adjoint d’animation 1ère classe 
- un adjoint administratif 2ème classe devient adjoint administratif 1ère classe 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
ACCEPTE les avancements de grade proposés sur les postes décrits ci-dessus et crée les postes 
correspondants 
SUPPRIME, sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, les postes aux grades antérieurs. 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer tout document s’y rapportant. 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

SCOT 
Une réunion des Présidents d’intercommunalité s’est tenue hier 9 septembre à la Tour-du-Pin pour 
une présentation du SCOT et des actions qui vont être mises en place. Il est prévu de présenter un 
petit film introduisant la trame du Documentation d’Orientation Générale (DOG°) qui constituera après 
son adoption, le document de référence opérationnel pour cadrer l’action du SCOT. Cette 
présentation intéresserait l’ensemble des délégués communautaires à une date comprise entre la mi-
octobre et la mi-novembre. 

MULTI ACCUEIL  
Alain PICHAT présente les conclusions du groupe de travail3 chargé d’avancer sur la mise en place 
des multi-accueils. Les implantations prioritaires s’orientent vers les voies de communication les plus 
importantes en direction de la Ville Nouvelle, de Lyon et de Bourgoin. Elles seraient ainsi situées sur 
des points de passage obligés pour la majorité des actifs travaillant à l’extérieur du territoire. 
L’implantation de deux centres de 25 places, l’un à l’Est, l’autre à l’Ouest est prise comme hypothèse. 
Trois sites sont candidats, Beauvoir, Artas et St Agnin, ont été visités par le groupe de travail. 
Beauvoir bénéficie d’un terrain communal en centre-bourg contigu aux écoles, bien desservi par les 
réseaux, avec des possibilités de stationnement. Artas offre un espace bâti de 140 m² immédiatement 
disponible mais sans espace extérieur, peu lumineux sur une partie de sa surface, trop petit pour 25 
places (il faudrait 250 m²) et à l’écart des voies de circulations fréquentées par la majorité des 
habitants de notre territoire. St Agnin dispose d’un terrain privé dans le secteur de l’auberge du Bion, 
mais il en zone UI et ne peut être construit en l’état. 
M.PICHAT indique que le Conseil municipal de Beauvoir-de-Marc est favorable à un don du terrain à 
la communauté de communes. 
En conclusion, l’étude d’une implantation sur Beauvoir-de-Marc est retenue en priorité. Une approche 
financière est lancée sur le terrain de St Agnin. Le local d’Artas ne convient pas »est gardé en réserve 
pour le moment. 

MISE EN ACCESSIBLITE DES LIEUX PUBLICS AUX PERSONNE S HANDICAPEES 
Le travail engagé dans le cadre du groupement d’achat pour la mise en place de la loi du 11 février 
2005 relative à l’accessibilité des lieux publics aux personnes handicapées a bien avancé : l’inventaire 
des besoins a été cartographié pour chaque commune : localisation des ERP4 communaux et 
communautaires, mise aux points des cheminements prioritaires. Les plans vont être remis aux 
                                                      
3 Groupe de travail : A.PICHAT, P.CHAUVIN, D.CABUS, J.GERBOULLET, L.CESARO, Ph.JONDEAU 
4 ERP : Etablissement Recevant du Public 



communes pour validation. A l’issue de cette étape, les éléments validés entreront dans le schéma 
directeur  de cheminement PMR et ne pourront plus être modifiés.  

FINANCEMENT DES MOYENS NECESSAIRES A LA PSYCHOLOGUE  SCOLAIRE 
Si l’Etat prend en charge les moyens en personnel pour l’enseignement primaire, il laisse à la charge 
des communes l’ensemble des moyens matériels. Cela fonctionne bien pour assurer le 
fonctionnement des classes mais rend très difficile le financement des actions mutualisées sur 
plusieurs communes. La psychologue scolaire, qui fait partie intégrante de la mission de l’Etat, en est 
réduite à solliciter chacune des communes de sa circonscription sans obtenir toujours les moyens 
espérés. Actuellement, le besoin annuel de financement est évalué à 1€/élève scolarisé, soit 1 975 €.  
Avec l’accord de l’Inspecteur de l’Education nationale, le bureau communautaire a décidé de prendre 
en charge les dépenses nécessaires pour l’exercice de cette mission pour les communes membres de 
la communauté, dans la limite d’un montant arrondi à 2 000 €. Les bons de commandes seront signés 
du Président et les factures réglées directement. Il conviendra de prendre en compte cette 
compétence dès le prochain toilettage statutaire. 
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE ET DICRIM  
La préfecture a relancé récemment la mise en place des plans communaux de sauvegarde. Cette 
procédure a pour but d’anticiper la survenue d’un accident technologique ou naturel et de concevoir 
l’organisation de la protection et de la sauvegarde de la population (l’organisation des secours aux 
victimes incombe aux pompiers). Le Plan Communal de Sauvegarde décrit cette organisation et les 
fiches de « conduite à tenir » adapté. Un délai de deux ans est laissé aux communes.  
Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document réalisé par le maire 
dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et technologiques qui les concernent, 
sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mise en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte 
en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter. 
15 000 communes sont concernées. 
Un bureau d’étude a pris contact pour offrir ses services. La fourchette estimée pour l’ensemble du territoire va de 
15 000 à 50 000 €. Un devis précis a été demandé. Une mise en concurrence apparaîtrait cependant nécessaire. 
 

_________________ 
 
M.BESTIEU se réjouit de la signature de la convention de transfert de la compétence voirie et du 
versement des sommes convenues pour un montant de l’ordre de 172 000 €.pour ce qui concerne la 
commune de St Jean de Bournay. Il signale que ce montant comprend le remboursement des quilles 
installées rue de la République pour isoler le cheminement des piétons et rend hommage à M.VIVIAN 
d’avoir réalisé ces travaux. L’obstacle que constituait le stationnement anarchique des véhicules dans 
cette voie constituait un obstacle pour les piétons, pour les parents avec des poussettes, pour les 
malvoyants, obligés de marcher sur la chaussée avec les risques inhérents. Il souligne que ces 
aménagements ne sont pas un luxe. 
 
M.VIVIAN informe l’assemblée de sa satisfaction devant le succès du concours départemental 
agricole. Il remercie les nombreux élus et bénévoles qui ont apporté leur aide et contribué à cette 
réussite. 
 
Par ailleurs, M.VIVIAN se réjouit de voir l’action de la MIJIR être aujourd’hui reconnue. Il fustige ceux 
qui au moment de sa création, en 1984, n’en avait pas senti l’intérêt. Il signale un problème de 
fléchage de la permanence de la rue Picard, dans les locaux communautaires. 
 
M.ROY s’interroge sur l’évaluation des montants remboursables au titre de la convention de transfert 
de la compétence voirie. 

 
Ce montant n’est qu’une évaluation pour faciliter l’élaboration du budget communautaire. Il 
est conseillé de l’évaluer en référence aux montants des années précédentes : il 
comprend l’achat d’enrobé à froid pour les interventions en hiver, le salaire des agents 
employés pour la voirie, les petites fournitures dont la mairie peut contrôler le service fait. 
Les remboursements interviennent dans tous les cas sur justificatifs. 

 
M.SERVET informe l’assemblée que la date limite de dépôt de candidatures pour le poste de 
technicien du SPANC était fixée au 9 septembre. Les auditions vont avoir lieu très prochainement. 
_________________ 



 
En l’absence de questions nouvelles, la séance est levée à 23h15. 



ANNEXE : PRESENTATION DU RAPPORT 2008 DE LA MIJIR

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


